
PREVENTION DES RISQUES 
DE CHUTES

Les chutes de plain-pied représentent environ 25% des accidents du travail 
en France ce qui correspond à un accident avec arrêt environ toutes 
les 3 minutes.
Le système de prévention des chutes (Slip Alert®) permet de déter-
miner le coefficient de glissement de vos sols, et ainsi, en cas de zones 
identifiées comme potentiellement à risques, de mettre en place des 
mesures de prévention pour anticiper les risques d’accidents corporels 
liés aux chutes.

Détermination du coefficient de 
glissement du sol 
Le système est composé de deux parties : un 
dispositif de mesure et une rampe d’aluminium 
posée sur le sol. Le dispositif de mesure est 
placé au sommet de la rampe puis lâché. 
Lorsqu’il rencontre le sol, l’appareil roule sur 
une certaine distance avant de s’arrêter. Cette 
distance d’arrêt, directement lue sur l’appareil, 
est alors appliquée à un abaque qui permet 
la détermination du coefficient dynamique de 
friction (µ).

 

Réalisation des mesures 
Le coefficient dynamique de friction varie en 
fonction de la qualité des sols : sec, mouillé, 
gras... Il faut donc effectuer des mesures 
dans différentes conditions afin d’obtenir une 
moyenne de ces résultats. La fréquence de 
nettoyage des sols ayant un impact sur la 
résistance au glissement des sols, il est 
donc recommandé d’effectuer des mesures 
après un nettoyage pour en évaluer son effi-
cacité. 
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10 CONSEILS POUR MINIMISER LES 
RISQUES DE CHUTES 
— Réaliser une évaluation des risques de 

vos sols
— Acheter des revêtements de sols de 

qualité
— Mettre en place des procédures de 

nettoyage efficace
— Contrôler les sols lors de la survenue 

d’une chute
— Prendre en compte le caractère 

dangereux des escaliers
— Contrôler vos sols avant et après tout 

changement (peinture, polissage)
— Travailler en collaboration avec votre 

responsable HSE pour créer une 
politique sécurité

— Maintenir les sols secs autant que 
possible

— Enregistrer et mesurer l’efficacité du 
nettoyage des sols

— Contrôler et planifier  les changements 
de sol dans le cadre de la prévention 
des accidents.  

Interprétation des résultats 
Les différents tests réalisés permettront d’évaluer 
le coefficient de glissement du sol tant des 
conditions normales que souillées. Les résultats 
pourront être visualisés et analysés sur le graphe 
au verso. En fonction des résultats, des mesures 
préventives pourront être mises en place afin 
d’anticiper d’éventuelles chutes (mise en place de 
bandes anti-dérapantes, traitement spécifique de 
votre sol...).


